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Étude de cas 

Activité 1 

Cette activité est inspirée d’une activité créée par Amnesty International Royaume Uni. 

Objectifs 
• Connaître la Convention relative aux droits de l’enfant 

• Prendre connaissance de portraits de personnes mineures condamnées à mort, et 
faire le lien avec les droits humains 

 

 

 Durée 
60 minutes 

 Public 
À partir de 14 ans 
De 8 à 30 personnes 

 Matériel 
• La Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant, version 
simplifiée 
• Les portraits 

 Préparation 
• Imprimez la Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant, 
version simplifiée, pour chaque personne. 
• Imprimez un portrait par groupe. 
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Déroulement 
 
 
 
1. En guise d’introduction, faites un 
brainstorming avec les personnes 
participantes afin de déterminer de quels 
droits tous les enfants devraient disposer, 
et reprenez-les sous forme de liste au 
tableau. Distribuez des exemplaires de la 
version simplifiée de la Convention des 
Nations unies relative aux droits de 
l’enfant, et comparez les droits 
mentionnés dans la Convention avec ceux 
qui apparaissent au tableau.  
 
2. Demandez-leur ensuite d’identifier 
l’article qui traite de la peine de mort 
(article 37). Vous pouvez également lire à 
voix haute l’extrait de l’article d’origine :  
« Les États parties veillent à ce que nul 
enfant ne soit soumis à la torture ni à des 
peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants : ni la peine capitale ni 
l'emprisonnement à vie sans possibilité de 
libération ne doivent être prononcés pour 
les infractions commises par des personnes 
âgées de moins de 18 ans ».  
 
Demandez au groupe : « que comprenez-
vous de cet article ? ». Expliquez qu’il est 
illégal, selon le droit international, 
d’exécuter des mineurs pour des crimes 
commis avant l’âge de 18 ans, mais que 
certains pays ne respectent pas cet 
interdit.  

 

3. Formez des groupes de 2 à 4 personnes. 
Chaque groupe travaille sur un portrait de 
mineurs qui ont été condamnés à la peine 
de mort ; plusieurs groupes peuvent 
travailler sur le même portrait. 
 
4. Invitez chaque groupe à prendre 
connaissance du portrait et à se préparer à 
présenter la personne du portrait : qui est-
elle ? d’où vient-elle ? de quoi a-t-elle été 
accusée ? quelle est son histoire ? 
 
5. Demandez aux petits groupes de 
présenter leur travail à l’ensemble des 
personnes participantes. Si certains 
groupes ont travaillé sur le même portrait, 
demandez-leur de compléter les 
informations déjà partagées par le premier 
groupe. 
 
6. Pour finir, vous pouvez poser quelques 
questions aux personnes participantes 
pour ouvrir la discussion : quels sont les 
points communs et les différences entre 
les personnes étudiées ? Qu’avez-vous 
appris sur les liens entre la peine de mort 
et les droits humains ? 
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Activité créative 

Activité 2 

Cette activité est inspirée d’une activité créée par Amnesty International Royaume Uni. 

Objectifs 
 

• Exprimer de manière créative ses sentiments et son opinion sur la peine de mort 
pour les enfants 

 

 

 Durée 
Environ 60 minutes (à 
adapter en fonction du 
format choisi) 

 Public 
À partir de 14 ans 
De 8 à 30 personnes 

 Matériel 
• Paperboard ou tableau 
• Marqueurs 
• Stylos, feuilles 

 Préparation 
• Pas de préparation spécifique. 
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Déroulement 
 
 
 
1. À partir de la première activité d’étude 
de cas, demandez aux personnes 
participantes d’écrire les phrases, les mots 
et les sentiments qui leur viennent à 
l’esprit.  
 
2. Grâce à ces premières impressions, 
demandez-leur de produire une œuvre sur 
le format de leur choix : un poème, une 
nouvelle, une dissertation, un slam etc. 
Cette production devra exprimer leurs 
pensées sur la question des enfants et de 
la peine de mort. 
 
Pour les guider, vous pouvez leur proposer 
de réfléchir aux questions suivantes : les 
enfants devraient-ils recevoir un 
traitement différent des adultes lorsqu’ils 
commettent le même crime qu’un adulte ? 
Quelles sont les différentes solutions ? Les 
enfants ont-ils plus de chances d’être 
réinsérés dans la société ? Exécuter des 
personnes pour des crimes commis avant 
l’âge de 18 ans constitue une violation du 
droit international. Que pourrait-on faire 
pour que les gouvernements respectent le 
droit ? Comment pourriez-vous agir à ce 
sujet ? 
 
Explique-leur qu’elles et ils pourront 
présenter ce travail au reste du groupe 
ultérieurement. En fonction du temps dont 
vous disposez, vous pouvez leur demander 
d’effectuer ce travail en dehors de la 
séance. 

 

3. Demandez à chaque personne de choisir 
la phrase la plus percutante de sa 
production écrite. Les personnes qui le 
souhaitent peuvent écrire cette phrase sur 
le paperboard, ou lire à voix haute un 
extrait de leur texte. 
Une fois les phrases écrites, comptez 
combien expriment une opinion en faveur 
de et contre l’application de la peine de 
mort à des enfants, et discutez-en 
ensemble. 
 
Pour aller plus loin 
Vous pouvez ensuite proposer une activité 
de débat autour de la peine de mort : 
différents formats sont proposés sur 
l’Espace Éducation d’Amnesty International 
France 
(https://www.amnesty.fr/education). 
 

 

  

https://www.amnesty.fr/education
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Portrait de Moses Akatugba - Nigeria 

Annexe 1  

 

 

À 16 ans, Moses Akatugba était un lycéen comme tant d’autres, dans le sud du Nigeria. Plein 

d’espoir dans l’avenir, soulagé d’avoir terminé les examens de fin d’études secondaires, il en 

attendait impatiemment les résultats. Il rêvait de faire des études de médecine et de réaliser 

ainsi le souhait de son père disparu. Sa mère subvenait aux besoins de ses cinq enfants en 

vendant de la nourriture sur un marché d’Effurun, une ville animée de l’État du Delta.  

Moses a été arrêté par la police en 2005 pour vol à main armée. Il a été transféré dans un 

poste de police où il a été torturé. La police a soupçonné Moses d'avoir volé trois téléphones 

portables, de l'argent et des bons d'achat lors d'un vol à main armée. Il a toujours nié ces 

accusations. Mais les policiers l'ont forcé à signer deux aveux pré-écrits, qui ont ensuite été 

utilisés comme preuves lors de son procès. Moses a passé huit ans en prison sans procès 

avant d'être condamné à la mort par pendaison. L'officier de police qui a enquêté sur son cas 

ne s'est pas présenté au tribunal. Le droit international interdit le recours à la peine de mort 

pour des crimes commis par des personnes de moins de 18 ans. De plus, les "aveux" obtenus 

sous la torture ne devraient pas être admis comme preuves devant un tribunal. Le 28 mai 

2015, Moïse a été gracié après avoir passé près de 10 ans en prison. De nombreux groupes 

de pression ont rejoint la campagne de lutte pour sa liberté, notamment Amnesty 

International, et des jeunes militants ont manifesté devant les ambassades du Nigeria. Au 

cours des derniers mois précédant sa libération, les personnes ont exhorté le gouverneur de 

l'État du Delta au Nigeria à faire preuve de clémence. Plus de 800 000 messages ont été 

envoyés par des militants du monde entier. Moses est rentré chez lui et a recommencé sa 

vie.  

Source : https://www.amnesty.fr/peine-de-mort-et-torture/actualites/moses-akatugba 

Moses Akatugba, 2014 © Miikka 

Pirinen / Amnesty Finland  

 

https://www.amnesty.fr/peine-de-mort-et-torture/actualites/moses-akatugba
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Portrait de Noura Hussein – Soudan 

Annexe 2 

 

En 2018, cette adolescente soudanaise risquait la peine de mort pour avoir tué son 

mari violent.  

Noura avait 16 ans lorsqu'elle a été mariée de force à un homme plus âgé choisi par 
son père. Noura a fui le mariage et s'est réfugiée chez une tante ; elle voulait terminer 
son éducation et suivre une formation d'enseignante. Mais quelques temps après, des 
membres de sa famille l'ont poussée par la ruse à retourner auprès de son mari.   

En mai 2017, le mari de Noura l'a violée avec l'aide de ses deux frères et d'un cousin 
qui l'ont maintenue au sol. Le lendemain, il a essayé de la violer à nouveau mais elle 
s'est défendue avec un couteau.   

Noura s'est tournée vers sa famille, qui s'est rendue au poste de police et l'a reniée. 
Elle a été accusée de meurtre et, en mai 2018, condamnée à la mort par pendaison.   

Les avocats de Noura, âgée de 19 ans en 2018, ont fait appel, et une pétition 
mondiale demandant qu'elle soit épargnée a atteint 1 million de signatures. Des 
personnalités de premier plan ont rejoint la campagne pour faire annuler sa 
condamnation, notamment Julia Gillard, l'ancienne Première ministre australienne.   

En juin 2018, la cour d'appel soudanaise a commué la peine de mort prononcée à 
l'encontre de Noura Hussein en cinq ans d'emprisonnement et une compensation 
financière connue sous le nom de diya ou "prix du sang", de 337 500 livres 
soudanaises (environ 7 100 euros). En prison, Noura s'est inscrite à un cours 
d'enseignement à distance afin de pouvoir réaliser son rêve de devenir avocate.  

Citation de Noura Hussein : « Quand je sortirai d'ici, je veux étudier le droit pour défendre 

d'autres personnes opprimées. » 

Source : Amnesty International Royaume Uni 

Noura Hussein © Coll. privée 
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Portrait de Saman Naseem – Iran 

Annexe 3 

Saman Naseem, membre de la minorité kurde en Iran, avait 17 ans quand il a été condamné 

pour « inimitié à l’égard de Dieu » (moharebeh). Il a été à plusieurs reprises sur le point 

d'être exécuté.   

Grâce à une forte mobilisation internationale, notamment d’Amnesty International, plus de 

200 000 actions avaient été menées en sa faveur fin 2015. Des milliers de militants ont 

également envoyé des messages de soutien à Saman Naseem et à sa famille, pour demander 

à ce qu'il bénéficie d'un nouveau procès équitable. Grâce à cette campagne menée sans 

relâche, il n'est plus sous le coup de la peine de mort depuis janvier 2018.  

II a par la suite été acquitté des charges qui pesaient sur lui et sa peine a été commué en 

cinq années d’emprisonnement pour « appartenance à un groupe formé dans le but de 

porter atteinte à la sécurité nationale », en référence au Parti pour une vie libre au Kurdistan 

(PJAK).  

Voici un extrait de son témoignage :  

« Je suis né dans un village entouré de sommets enneigés, de forêts et de vallées profondes 

et sinueuses. Vasneh, mon village, situé non loin de la ville de Marivan [province du 

Kurdistan, nord-ouest de l’Iran], est probablement l’un des plus beaux endroits au monde. 

Au Kurdistan, j’ai appris dès l’enfance à parler une langue dont les sonorités remontent aux 

temps les plus anciens. Mais aujourd’hui, il est impossible de s’exprimer librement et 

impossible de vivre dans cette région. 

Saman Naseem © Coll. privée 
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Là-bas, les enfants découvrent la pauvreté, l’injustice et la mort avant même d’apprendre 

des jeux et de connaître la joie de s’amuser. Au lieu de jouets, ils sont entourés de mines 

antipersonnel et d’obus d’artillerie et de char n’ayant pas explosé. 

Les jeunes qui choisissent de ne pas accepter la situation actuelle et le revendiquent 

risquent la prison. Ils doivent soit abandonner leur terre natale et leur patrimoine millénaire 

pour errer dans le vaste monde, soit rester et lutter pour les droits de leur peuple. Il n’y a 

pas d’autre choix. Comme beaucoup d’enfants de ma région, je n’ai pas pu dépasser la 

cinquième année d’école primaire en raison de la pauvreté et de l’impossibilité d’être 

scolarisé dans mon village. 

Poussé par l’enthousiasme de la jeunesse et mon aspiration à la liberté, j’ai quitté ma 

famille, ma maison et mon village pour combattre toutes les injustices dont j’avais été 

témoin sur place : oppression, dénuement et discrimination. 

« J'ai été condamné à mort » 

Le 16 juillet 2011, nous nous trouvions dans les montagnes de Qandil [province de 

l’Azerbaïdjan occidental, nord-ouest de l’Iran] lorsque des pasdaran (gardiens de la 

révolution), qui faisaient pleuvoir sur nous des tirs d’artillerie lourde et de mortier, m’ont 

encerclé. J’ai été capturé et mes camarades, laissés pour morts. 

J’ai été interrogé et torturé en détention. Plus tard, j’ai été condamné à mort par un 

tribunal. J’aurais tellement à raconter sur tout ce qui s’est passé ces dernières années 

qu’une lettre ne pourrait suffire. 

Le 18 février 2015, j’ai été emmené à l’extérieur de la prison avec plusieurs autres 

condamnés à mort, dont trois ont été exécutés. J’ai été placé à l’isolement, ainsi que l’un 

d’eux. Pendant les quatre mois qui ont suivi, nous n’avons pas eu accès au téléphone ni eu 

l’autorisation de recevoir des visites, et aucune nouvelle ne nous parvenait du monde 

extérieur. Pendant ces quatre mois, nous avons vécu dans l’attente de notre exécution, 

l’ombre de la mort planant sur nous. 

Mes proches, qui en étaient arrivés à penser que j’avais été exécuté, ont même organisé une 

cérémonie funèbre. Alors quand je leur ai parlé au téléphone au bout de quatre mois, ils 

étaient totalement bouleversés et incrédules. » 

Sources : https://www.amnesty.fr/peine-de-mort-et-torture/actualites/iran-une-

condamnation-a-mort-annulee ; https://www.amnesty.fr/peine-de-mort-et-

torture/actualites/iran-depuis-sa-prison-saman-naseem-vous-remercie   

https://www.amnesty.fr/peine-de-mort-et-torture/actualites/iran-une-condamnation-a-mort-annulee
https://www.amnesty.fr/peine-de-mort-et-torture/actualites/iran-une-condamnation-a-mort-annulee
https://www.amnesty.fr/peine-de-mort-et-torture/actualites/iran-depuis-sa-prison-saman-naseem-vous-remercie
https://www.amnesty.fr/peine-de-mort-et-torture/actualites/iran-depuis-sa-prison-saman-naseem-vous-remercie
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Convention des droits de l’enfant – version simplifiée 

Annexe 4 
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Version intégrale de la Convention à retrouver ici : 

https://www.amnesty.fr/education-droits-enfant 

https://www.amnesty.fr/education-droits-enfant
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